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liurez six solz, aussi pour la perte dudict logis ; aux Beren-

gieres vne liurë quatre solz, aussi pour la perte dudict logis; 

à Fallot, dix solz, pour la perte dudict logis; à Glaude Gui-

chard, vne linre, pour la perte dudict logis ; à Estienne 

Rossin, dix et huyt solz, aussi pour la perte dudict logis ; à la 

Pulignonne, vne liure sept solz, aussi pour la perte dudic t 

logis ; à la femme de Pierre de Villars, vne liure huyt (sols) 

aussi pour la perte dudict logis ; et de Roman Costa, treize 

solz, aussi pour la perte dudict logis qu'il a eu en sa maison 

(f° LXXIII). 

campagne. (Notice historique et statistique sur Longes et Trêves, par 
J. Cochard, p. xxxvi). 

Le fief de Jurary, près du bourg, appartenait au xv= siècle à la 
famille Duchoul. Les actes montrent que les Choul, Duchoul, Chol et 
Duchol, ont tous la même origine, mais l'orthographe du nom s'es 
modifiée d'après les diverses provinces du Lyonnais et du Dauphiné, 
où ils jouirent d'une grande considération. 

H. de Villars, archev. de Vienne, fit exprès le voyage de Longes, 
pour baptiser l'un des enfants de Floris Duchol. 

Guill. Duchol, littérateur distingué, publie en 1556 un Discours de la 
religion des anciens Romains, de la castramètation et discipline militaire 
d'iceux, des bains et antiques exercitations grecs et romains, ouvrage très 
recherché des archéologues qui eut 'plusieurs éditions et fut traduit en 
latin, espagnol, italien. — Jean Duchoul, son fils, écrivit les Dialogues 
de la ville et des champs, èpître de la sobre vie. (Lyon, 1565, in-12) et De 
varia quereâs historia accessit Pylati montis descriptio. (Lyon, Guil. 
Roville, 1555, in-8°), à la page 83 et 84 duquel on lit cette étymo-
logie de Torre Pane : « A terrore panico fundum illum dictum putàram, 
quasi sit verisimile Pana Satyrosque agrum illum habitasse, frugiferos 
et admodum fertiles habet carapos, quasdam etiam invia et aspera. » Il 
en existe encore à Longes une maison-forte appelée le Grand-Torre-
panne, et un domaine appelé le Petit-Torrepane. La famille Chol de 
Torrepanne s'est alliée au xix« siècle avec la famille du célèbre juris
consulte angevin Pocquet de Livonnière. 


